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U14 
 
D3 
La Commission prend connaissance des informations fournies par la 
CDPME, qui suggère d’éviter que certains clubs soient dans la même 
poule la saison prochaine. 
Par conséquent, la Commission a été vigilante sur ces catégories, 
concernant les équipes de COIGNIERES FC & ELANCOURT OSC. 
 
 

COURRIERS 
 
CARRIERES S/S US 
Demande du club concernant un changement de poule. 
La Commission, après renseignement pris auprès de la CDPME, 
ne peut accéder à votre demande.  
  
HOUILLES AC 
Demande du club concernant un changement de poule. 
La Commission, après renseignement pris auprès de la CDPME, 
ne peut accéder à votre demande.  
  
MONTESSON US 
Demande du club concernant un changement de poule. 
La demande n’étant pas motivée, la Commission ne peut accéder 
à votre demande. 

OMMISSION DES CALENDRIERS 

Commission restreinte du 4 juillet 2023 
 

Les décisions des Commissions sont susceptibles d’appel de-
vant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du District, 
dans un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du 
lendemain de la notification de la décision contestée, dans les 
conditions prévues par l’article 31.1 du Règlement Sportif du 
District. 
 

PUBLICATIONS POULES 
 
Les poules des compétitions suivantes sont désormais consultables 
en cliquant ici :  
 
 SENIORS DAM 
 VETERANS 
 U18 
 U16 
 U14 
 
Compte tenu des incertitudes concernant les catégories CDM, 
FUTSAL & FEMININES D1, ces poules seront publiées 
prochainement. 
 
 

MODIFICATIONS 
VETERANS 

 
Suite au non ré-engagement de LOUVECIENNES AS 12 en D3, la 
Commission pourvoit à des montants administratifs de D4 en D3 
et de D5 en D4; comme suit :  
 
EPONE USBS 11 : Montant administratif de D4 en D3 
JOUY EN JOSAS US 11 : Montant administratif de D5 en D4. 
 
 

INFORMATIONS CDPME 
U18 

 
D2 
La Commission prend connaissance des informations fournies par la 
CDPME, qui suggère d’éviter que certains clubs soient dans la même 
poule la saison prochaine. 
Par conséquent, la Commission a été vigilante sur ces catégories, 
concernant les équipes de SARTROUVILLE & ST GERMAIN FC & 
EPONE USBS. 
 
D3 
La Commission prend connaissance des informations fournies par la 
CDPME, qui suggère d’éviter que certains clubs soient dans la même 
poule la saison prochaine. 
Par conséquent, la Commission a été vigilante sur ces catégories, 
concernant les équipes de COIGNIERES FC & ELANCOURT OSC. 


